
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 43-227-1915 nomination
n° 43-227-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 septembre 1915

Numéro JO

n° 227 du 30/09/1915
Date  du numéro

30 septembre 1915

T E X T E  I N T É G R A L

Par decision du 1er Septembre 1915 a été acceptée, pour compter du 16 Août 1915, la démission de leur emploi offerte par 

les nommés Farah AN, E usman Yonis et Aden, askaris de 2ème classe de la police rurale, engagés en qualité de coolies 

pour les Dardanelles. L’askari de 1ère classe de la police rurale Elmi Ouarsama a été licencié par mesure disciplinaire pour 

compter du ler Septembre 1915. L’askari de 1er classe de la police rural, Mohamed Ali passe à la police urbaine à la date du 

ler Septembre.
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